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TABLEAU DE MAGASINAGE POUR UNE ASSURANCE
HABITATION
Critères ASSUREUR #1 ASSUREUR #2 ASSUREUR #3

OU OU OU

COURTIER
D'ASSURANCE #1

COURTIER
D'ASSURANCE #2

COURTIER
D'ASSURANCE #3

Nom: Nom: Nom:

COÛT DE L'ASSURANCE
(PRIME)

$ $ $

PAIEMENTS DIFFÉRÉS
SANS FRAIS DISPONIBLE
FRANCHISE (MONTANT
NON-COUVERT PAR
SINISTRE)

$ $ $

$ $ $

$ $ $

$ $ $

VALEUR ASSURÉE
(MONTANT COUVERT)

- BÂTIMENT

- CONTENU

- RESPONSABILILITÉ
CIVILE

- BIJOUX ET OBJETS
DE VALEUR

$ $ $

VOL : VOL : VOL :

VANDALISME: VANDALISME: VANDALISME:

FUMÉE: FUMÉE: FUMÉE:

INCENDIE: INCENDIE: INCENDIE:

PROBLÈME ÉLECTRIQUE: PROBLÈME ÉLECTRIQUE: PROBLÈME ÉLECTRIQUE:

FUITE D'EAU SOUDAINE: FUITE D'EAU SOUDAINE: FUITE D'EAU SOUDAINE:

INFILTRATION D'EAU: INFILTRATION D'EAU: INFILTRATION D'EAU:

REFOULEMENT D'ÉGOUTS: REFOULEMENT D'ÉGOUTS: REFOULEMENT D'ÉGOUTS:

INONDATIONS: INONDATIONS: INONDATIONS:

VENTS: VENTS: VENTS:

CHUTE D'ARBRES: CHUTE D'ARBRES: CHUTE D'ARBRES:

GRÊLE: GRÊLE: GRÊLE:

VERGLAS: VERGLAS: VERGLAS:

GLISSEMENT DE TERRAIN: GLISSEMENT DE TERRAIN: GLISSEMENT DE TERRAIN:

AVALANCHE: AVALANCHE: AVALANCHE:

RISQUES ASSURÉS
(FAÎTE UN CROCHET À
CÔTÉ DES RISQUES
ASSURÉS)

OBJETS EN CHUTE LIBRE: OBJETS EN CHUTE LIBRE: OBJETS EN CHUTE LIBRE:
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COLLISION D'AVION: COLLISION D'AVION: COLLISION D'AVION:

COLISION DE VÉHICULES: COLISION DE VÉHICULES: COLISION DE VÉHICULES:

FOUDRE: FOUDRE: FOUDRE:

ÉMEUTE: ÉMEUTE: ÉMEUTE:

EXPLOSION: EXPLOSION: EXPLOSION:

TREMBLEMENT DE TERRE: TREMBLEMENT DE TERRE: TREMBLEMENT DE TERRE:

BRIS DE FENÊTRE: BRIS DE FENÊTRE: BRIS DE FENÊTRE:

FUITE DE RÉSERVOIR DE
MAZOUT:

FUITE DE RÉSERVOIR DE
MAZOUT:

FUITE DE RÉSERVOIR DE
MAZOUT:

TOUT AUTRE RISQUE
PARTICULIER:

TOUT AUTRE RISQUE
PARTICULIER:

TOUT AUTRE RISQUE
PARTICULIER:

SPÉCIFIQUE: SPÉCIFIQUE: SPÉCIFIQUE:

ÉTENDUE: ÉTENDUE: ÉTENDUE:

TYPE DE POLICE

GLOBALE: GLOBALE: GLOBALE:

SECTION: COÛT DE REMPLACEMENT

VALEUR ASSURÉE DU
BÂTIMENT

$ $ $

CETTE VALEUR INCLUT-
ELLE LE COÛT DES
FONDATIONS ET DES
AMÉNAGEMENTS
PAYSAGERS

OUI :

NON:

OUI :

NON:

OUI :

NON:

SI NON, LES
FONDATIONS SONT-
ELLES ASSURÉES À
PART ET POUR QUEL
MONTANT
SI NON, LES
AMÉLIORATIONS
D'EMPLACEMENT SONT-
ILS ASSURÉS À PART ET
POUR QUEL MONTANT
VALEUR ASSURÉE DES
AMÉLIORATIONS
D'EMPLACEMENT (SOIT
EN % DE LA VALEUR OU
EN $)

MONTANT DES FRAIS DE
SUBSISTANCE EN CAS
DE SINISTRE

$ $ $

CLAUSE DE TRANSPORT
(MONTANT DE
COUVERTURE POUR
DES BIENS
TEMPORAIREMENT À
L'EXTÉRIEUR DE LA
MAISON)

$ $ $
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AUTRES BIENS
COUVERTS

- BATEAU
- REMORQUE
- MOTO
- SKI-DOO
- ETC.

RISQUE NON-COUVERT
-
-
-

ACTIVITÉS
COMMERCIALES

- RESPONSABILITÉ
CIVILE

- VALEURS DES
BIENS ASSURÉS


